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Le Service de l'égalité des chances a pour missions la coordination de l'ensemble de la politique 
d'égalité des chances, le suivi des recherches et l'évaluation des politiques et des programmes d'action 
Les dépenses du service général d'audit budgétaire et financier. 

Il convient encore d'y rattacher les missions dévolues à la Direction générale du Budget et des 
Finances en matière d'élaboration du budget et de comptabilité générale ainsi que les charges 
résultant de l'organisation de la vie matérielle de l'administration comme l'économa!. 

RÉCAPITULATIF DES PROGRAMMES 

Moyens d'actions(') Moyens de paiements 
Crédits variables 

Prog. Libellés 
(") 

2004 2005 2004 2005 2004 2005 
initial initial initial initial InHiol initial 

0 Subsislance 213.198 278.880 213.198 278.880 4.097 3.997 

1 Secrélarial général 1.580 1.580 1.580 1.580 141 141 

2 Formation - Recrulemenl- Sélection 1.894 2.330 1.894 2.330 

3 Information - Promolion - Rayonnemenl de la langue, 
de la culture françaises el de la Communaulé Wallonie - 2.383 3.034 2.383 3.034 
Bruxelles 

4 Audit el qualilé de la fonction publique 
Totaux (en milliers d'euros) 219.055 285.824 219.055 285.824 4.238 4.138 

(*) Credits non dlssooés & crédits d'engagement 
(**) Crédits non dissociés & crédits d'ordonnancement 

PROGRAMME 0 - SUBSISTANCE 

Désignation des moyens budgétaires Cnd Moyens d'actionsM Moyens de paiements 
Cnédits variables 

Oibellés succincts des allocations de A.B. P.A. Cd 
(") 

base) Cv 2004 2005 2004 2005 2004 2005 
initial Initial Initial initial initiai Initial 

Dépenses de Ioule nalure en matière 01.01 01 Cnd 61 61 61 
d'audil de la fonction publique 
Personnel slalulaire 11.03 01 Cnd 91.448 98.022 98.022 

Personnel aulre que slalulaire 11.04 01 Cnd 53.053 55.932 55.932 

Indemnilés de préavis 11.05 01 Cnd 550 550 550 
Crédit variable destiné à la rémunéralion 
des agenls conlractuels subverilionnés du 11.06 01 Cv 400 300 
Minislére de la Communaulé française (B) 
Crédil variable en vue d'assurer le 
paiemenl des rémunérations du personnel 
engagé dans le cadre de l'accord de 11.07 01 Cv 2.110 2.110 
coopération avec la Région wallonne relalif 
à la convention de premier emploi (8) 

Crédil variable en vue d'assurer le 
paiemenl des rémunérations du personnel 
engagé dans le cadre de l'accord de 11.08 01 Cv 1.587 1.587 
coopération avec l'EIal fédéral relatif à la 
convenlion de premier emploi (B) 
Crédil variable en vue du paiemenl des 
rémunérations des agenls conlraeluels 
subventionnés du Minislère de la 11.09 01 Cv -
Communaulé française (Education, 
Recherche el Formation) (B) 

Personnel délechè el pansionné - 11.10 01 Cnd 2.900 2.900 2.900 2.900 
Dépanses diverses 

Subventions pour la rémunéralion du 
parsonnel engagé dans le cadre du 33.50 01 Cnd 67 67 67 67 Programme de Transition Professionnelle 
(PTP) 

Il 38 
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